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Ses missions 

• Présenter à l’employeur les revendi-
cations individuelles ou collectives 
des salariés 

• Promouvoir la santé, la sécurité et 
les conditions de travail dans l’en-
treprise 

• Etre informé et consulté sur les 
questions relatives à l’organisation, 
la gestion et le fonctionnement de 
l’entreprise 

Objectifs Objectifs 

Définition Définition Définition 

- Négociation des salaires minimaux hiérarchiques 
- Négociation sur l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes 


